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intégrer les CQP dans la grille de classification, suite à un accord de branche96 A l’ADMR, les associations se 
trouvent confrontées à une contradiction difficile à surmonter dans la mesure où la détermination du prix des 
interventions n’est pas ou peu liée à la qualification de l’intervenant : toute augmentation des qualifications, 
automatiquement reconnue par la convention collective de la branche de l’aide à domicile, entraîne donc des 
coûts susceptibles de déséquilibrer la gestion financière. A l’heure actuelle, l’association de l’Olivier 
parvient à gérer cette contradiction grâce à une croissance importante de son activité.  

En général, les employeurs annoncent la couleur dès le début des opérations VAE, en précisant que les 
réussites n’ouvriront droit à aucune augmentation ou promotion automatique. En revanche, même s’il est 
prématuré d’appréhender des effets à moyen terme, différents indices permettent de penser que cette 
nouvelle voie d’accès à la certification est susceptible de jouer un rôle dans la gestion des évolutions 
professionnelles, en particulier en donnant aux promotions internes une plus grande légitimité.  

                                                      
96 L’enquête était achevée quand un avenant relatif aux classifications et aux salaires a été négocié et ajouté à la convention 
collective nationale des chaînes de cafétérias et assimilés (décembre 2006). Le CQP agent de restauration (niveau I, échelon 2), mais 
aussi le CAP cuisinier (niveau I, échelon 3) sont positionnés dans la grille. La grille doit être mise en place dans l’ensemble des 
entreprises de la branche d’ici fin 2007.  
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DES FORMES D’ACCOMPAGNEMENT ORIGINALES  
ASSOCIANT L’ENTREPRISE ET UN OPÉRATEUR EXTERNE 

Cette étude confirme le rôle majeur joué par le processus d’accompagnement dans le dispositif VAE. Ce 
résultat a déjà été validé par plusieurs autres évaluations réalisées sous l’égide des conseils régionaux. Dans 
la plupart des cas, c’est à la qualité de l’accompagnement que les candidats à la VAE attribuent leurs succès 
ou échecs à la validation du titre choisi. Les opérations collectives de VAE que nous avons analysées auprès 
des entreprises, associations ou branches professionnelles viennent renforcer ce constat. Dans presque tous 
les cas d’entreprises, une grande majorité de candidats a obtenu la certification visée. Si les candidats à la 
VAE mettent en avant le rôle structurant de la prestation d’accompagnement dans les parcours VAE, la loi 
de modernisation sociale qui a introduit cette nouvelle voie d’accès aux titres et diplômes est paradoxalement 
restée silencieuse sur le contenu et la nature de cet appui qui par ailleurs est facultatif. Sur le terrain, le 
format de cette prestation d’accompagnement est fonction des accords parfois passés entre les financeurs et 
les ministères certificateurs ou, éventuellement, du cahier des charges imposé par les branches 
professionnelles aux organismes accompagnateurs (FAFIH-Flunch). 

Nos monographies confirment, en tous cas, l’extrême diversité des pratiques en matière d’accompagnement, 
notamment quant à l’organisation de cette prestation (prestation externalisée et/ou réalisée en interne, durée 
de l’accompagnement, séance individuelle ou collective, etc.). Sur le plan du contenu même de cette 
prestation (appui méthodologique, aide à la rédaction du dossier, préparation aux entretiens avec le jury, 
intervention de l’accompagnateur « post jury » en cas de validation partielle), les disparités sont plus faibles. 

1. Une organisation de la prestation variable d’une entreprise à l’autre 

Aucune forme d’ « accompagnement type » n’émerge vraiment de l’observation des quinze monographies 
réalisées. Ils se dégage néanmoins quelques traits dominants. Le premier dénominateur commun réside dans 
le fait que l’accompagnement des salariés, dans le cadre d’opérations collectives, se réalise souvent sur le 
lieu de travail dans l’entreprise (mais il y a des exceptions chez Auchan et Manpower). Cette prestation 
s'effectue généralement sur le temps de travail (ADMR, Auchan, Trans-Sport, Flunch) mais, parfois aussi, en 
dehors de celui-ci (Fralib, Manpower).  

Par rapport aux parcours individuels de VAE, l’accompagnement, s’il est presque toujours réalisé par des 
organismes extérieurs (Fralib, ADMR, Auchan), est souvent articulé à un appui venant de l’entreprise. Dans 
notre échantillon, nombreuses sont les entreprises à s’être mobilisées pour venir compléter la prestation 
confiée à l’organisme externe. Cet accompagnement  « métissé » semble être apprécié des salariés qui se 
sentent davantage soutenus dans la démarche engagée lorsque l’entreprise s’implique dans la mise en place 
du projet collectif. Cette implication prend toutefois des formes variées selon les cas.  

• Dans le cas des Moulinages de la Galaure, parallèlement au GRETA, le directeur du site est venu en 
soutien aux salariés en VAE par la mise à disposition de matériels divers (photocopie, ordinateurs). 

• Chez Kolin-Fils, des réunions d’information ont été mises en place par la direction pour préciser le 
sens de la démarche de validation. Ensuite, l’entreprise a mis à disposition du candidat les 
descriptions de fonction utilisées pour évaluer le coefficient attribué aux différents postes. 

• Dans une des antennes de l’association ADMR, il y a eu un encadrement important des candidats à 
la VAE. La responsable connaissait personnellement chaque salariée, son parcours, ses affectations 
successives et pouvait intervenir sur ces dernières. Aux dires des candidates, l’accompagnement 
effectué a été particulièrement important pour elles à tous les niveaux du processus VAE : pour 
prendre la décision de s’inscrire dans la démarche, pour préparer l’épreuve orale ; mais aussi pour 
faire varier les situations de travail. La responsable a mis en place une base de données qui permet de 
reconstituer la mémoire des parcours professionnels des candidats pour faciliter la recherche 
d’expériences significatives au regard du référentiel ; elle a également fait varier les situations de 
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travail des candidats pour couvrir toutes les compétences prévues par le DEAVS. Cette implication 
de la responsable a été fortement appréciée des salariés. 

• Chez Veolia Environnement, la mise en place d’un accompagnement interne par la nomination de 
deux tuteurs internes, en complément de celui effectué par le DAVA, permet aux candidats de 
disposer de ressources internes mises à disposition par l’entreprise et de se sentir soutenus dans 
l’activité d’élaboration du dossier. 

• Flunch se distingue des autres monographies de notre échantillon par le fait que son DRH, dans son 
sa volonté d’internaliser la mise en place de la VAE a totalement banalisé le rôle de 
l’accompagnateur externe au point que son intervention n’a pas été spontanément évoquée par les 
salariés que nous avons rencontrés. Localement, c’est le directeur du restaurant qui a pris 
l’accompagnement en charge (travail sur les référentiels, demi journée de formation dite de 
« bétonnage » pour délivrer aux salariés les expériences manquantes). 

• A l’autre extrême, comme c’est le cas chez Auchan, lorsque l’accompagnement n’est que le fait 
d’une structure externe à l’entreprise, les salariés peuvent parfois avoir le sentiment « d’être lâchés 
comme cela » en regrettant alors l’absence d’implication de l’encadrement intermédiaire.  

Mais c’est surtout dans son organisation temporelle que la prestation d’accompagnement apparaît la plus 
diversement mise en oeuvre. Concrètement, la durée de cette prestation varie de 4 à 24 heures selon les 
entreprises et les branches étudiées : moins de dix heures chez Kolin-Fils, Flunch et Manpower. Plus de dix 
heures dans beaucoup d’autres. En outre, cet accompagnement peut être resserré dans le temps ou, au 
contraire, plus dilué selon les cas observés. Il est toutefois malaisé de délimiter précisément la durée exacte 
de cette prestation car souvent l’accompagnement est complété par des modules de formation dont le statut, 
et par voie de conséquence la durée, varie fortement selon les cas étudiés. De plus, il faut mentionner que 
pour les candidats à la VAE, la durée de cette prestation d’accompagnement va bien au-delà du travail 
effectué avec le seul accompagnateur. Parallèlement au travail réalisé avec lui, en face à face ou à distance, 
les candidats font souvent état d’un investissement personnel important pour avancer dans la construction du 
dossier de validation, un investissement qui empiète alors sur la vie privée des salariés. Ce travail 
intermédiaire effectué par les candidats en « back office » varie sensiblement selon les cas. A titre 
d’exemple, il est évalué à six ou sept mois chez Fralib, à 150 heures chez Auchan. Dans beaucoup d’autres 
cas, l’importance de ce travail personnel est mentionnée sans pour autant être quantifié (coiffure, Trans-
Sport, Jeunesse et Sports, médiatrices sociales et culturelles). Enfin, dans quelques cas, la démarche VAE 
engagée n’exige quasiment aucun travail supplémentaire et le dossier de validation s’élabore essentiellement 
sur le lieu de travail avec l’accompagnateur (Flunch, Manpower, Kolin-Fils).  

Sur un plan plus pédagogique, la prestation d’accompagnement s’effectue parfois exclusivement sur la base 
d’entretiens individuels (Flunch, Kolin-Fils), ou, plus souvent, par l’alternance de séances collectives et 
individuelles (Fralib, ADMR, Auchan, Trans-Sport, Veolia Environnement, Compagnons du Devoir, 
Jeunesse et Sports). Certaines études, notamment celles réalisées par les Conseils Régionaux auprès des 
candidats à la VAE, ont mis en évidence l’importance que les candidats accordent à l’accompagnement 
individuel par rapport à des démarches d’appui plus collectives. La présente étude invite à nuancer quelque 
peu ce constat. Si les salariés interrogés valorisent effectivement les entretiens individuels pour, notamment, 
garantir la confidentialité des informations transmises, ils soulignent également le rôle pédagogique des 
séances collectives qui favorisent les échanges sur les pratiques des uns et des autres et permettent d’avancer 
plus rapidement dans la constitution des dossiers par une meilleure compréhension des enjeux de l’exercice 
demandé.  

2. Le contenu pédagogique de la prestation d’accompagnement 

Là encore, la loi de modernisation sociale qui introduit le droit à la VAE se montre plus que discrète sur le 
contenu même à donner à cette prestation d’accompagnement. Ce n’est que très récemment qu’une charte 
nationale de l’accompagnement a été adoptée pour mieux préciser la nature de cette prestation. Malgré le 
faible formalisme qui a longtemps prévalu, il semble que se dessine au niveau des ministères certificateurs 
comme au niveau des branches professionnelles une sorte de doctrine pour définir ce que doit recouvrir ou ne 
pas recouvrir cette prestation. Ainsi, la prestation est avant tout conçue comme une aide méthodologique à la 
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constitution du dossier de validation, avec une éventuelle aide rédactionnelle qui ne doit jamais se substituer 
au travail d’écriture que seul le candidat doit fournir. Il est toutefois difficile de bien définir le périmètre de 
la prestation d’accompagnement car parfois, en amont, elle peut consister à positionner les salariés sur les 
certifications envisageables (Compagnons du Devoir) et, en aval, à prolonger le parcours d’accompagnement 
pour prendre en compte et mettre en œuvre les recommandations du jury dans les cas de validations partielles 
(Auchan, Jeunesse et Sports, Les Moulinages de la Galaure, Afflec). Le noyau dur de la prestation 
d’accompagnement dans les opérations collectives analysées semble s’organiser autour de plusieurs temps 
forts que l’on retrouve dans la plupart des monographies : une phase est consacrée à la prise de connaissance 
par les salariés des référentiels relatifs aux titres visés. C’est généralement dans le cadre de séances de travail 
collectives que se déroule cette phase de découverte et d’appropriation  des référentiels des titres. Par la 
suite, tout un travail d’explicitation (« entretien d’explicitation » chez Les Compagnons du Devoir97 et chez 
Flunch, « récit d’expérience » dans la branche des fruits et légumes) est conduit par l’accompagnateur pour 
amener le candidat à revenir sur son expérience de travail (« à faire expliciter ce que le salarié fait quand il 
travaille » Fralib ; on revient sur l’expérience, cela nous fait réfléchir, on repense le travail » ADMR ;  « on 
fait progresser l’individu dans la connaissance professionnelle de lui-même » Jeunesse et Sports ). 

La phase suivante consiste pour l’accompagnant à fournir une aide méthodologique à la rédaction du livret 
de validation en repérant avec le candidat les expériences les plus significatives du point de vue du titre visé 
et en apportant une éventuelle aide à la formalisation lors de la phase d’écriture du dossier par le candidat. Le 
passage à la retranscription écrite du repérage des compétences effectuées précédemment est une phase 
délicate pour les candidats qui ne maîtrisent qu’imparfaitement les savoirs de base. Parfois le simple soutien 
rédactionnel ne suffit pas. Face à cette difficulté, une entreprise de notre échantillon (Flunch) a cherché à 
s’adapter à la situation en aménageant la prestation d’accompagnement. Les candidats en difficulté par 
rapport à l’écrit ont bénéficié d’un entretien individuel de 3 heures en présence d’une accompagnatrice et 
d’un « écrivain » qui avait en charge de noter sous la dictée du salarié toutes les réponses de ce dernier au 
guide d’entretien que lui soumettait l’accompagnatrice. C’est sur la base des informations contenues dans ce 
guide d’entretien que les membres du jury étaient conduits ou non à délivrer le CQP visé. Dans le projet 
Equal Ressources, c’est un tout autre point de vue qui s'est imposé conduisant d’ailleurs les promoteurs du 
projet à abandonner la voie de la VAE. Certains des protagonistes de l’opération ont estimé ainsi qu’un 
diplôme national se devait de garantir non seulement une compétence professionnelle mais également une 
capacité à s’insérer dans la société en maîtrisant les savoirs de base, ce qui a exclu de fait les personnes en 
situation d’illettrisme et entraîné l’abandon du projet VAE.  

Enfin, dans la plupart des monographies étudiées, le rôle de l'accompagnateur a également consisté à 
préparer les candidats à l'étape ultime de l'entretien avec le jury.  

L’exercice concret de cette fonction d’accompagnateur ne va pas toujours de soi. Certains ministères 
certificateurs poursuivent d’ailleurs une réflexion à ce sujet, dans la mesure où l’activité peut susciter des 
interrogations de nature déontologique. Dans le secteur de la Jeunesse et des Sports, la réflexion se prolonge 
à la fois au niveau ministériel et aux échelons décentralisés. Dans la région Rhône-Alpes, les 
accompagnateurs eux-mêmes sont demandeurs de journées de formation et de séances « d’analyse de la 
pratique » animées par un psychologue. Organisés en « équipe régionale d’accompagnement » depuis 
plusieurs années, ils disent leur attachement au caractère collectif de ce travail : « il y a quelque chose qui 
n’est pas écrit entre nous ; il y a un engagement collectif dans une intervention pédagogique […] qui a 
permis de réunir des gens pour travailler ensemble. » Cette implication est indissociablement liée à la 
dimension réflexive de leur activité qui conduit beaucoup d’entre eux à conserver des liens avec les 
personnes qu’ils ont accompagnées à la fois pour avoir un retour sur leur conduite d’accompagnement et 
pour suivre le parcours de ces candidats une fois le diplôme obtenu. 

Finalement, si l'on compare la nature de la prestation telle qu'elle s'est déroulée dans le cadre de ces 
opérations collectives à la "charte des services de l'Etat pour l'accompagnement des candidats à une 
certification professionnelle par la voie de la VAE", les écarts à la norme édictée apparaissent faibles. La 
charte précise ainsi les six étapes que doit comprendre l'accompagnement : une réflexion approfondie 
permettant de resituer la demande de certification dans le projet professionnel et personnel du candidat ; un 
retour sur son parcours ; un entretien d'analyse descriptive de ses activités ; une assistance à la description 
écrite de ses activités ; une préparation de l'entretien avec le jury et enfin, le cas échéant une préparation à 
une mise en situation professionnelle. Seule une de ces étapes semble échapper à la prestation 
                                                      
97 Selon la technique de Pierre Vermersch, L’entretien d’explicitation, Paris, ESF, 1994. 
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d'accompagnement telle qu'elle a été mise en place dans la plupart des entreprises. Il s'agit de celle consistant 
à resituer la VAE dans le projet personnel et professionnel du candidat. On touche ici à une des faiblesses de 
ces dispositifs collectifs : conçues avant tout dans une stratégie d'entreprise qui tend à optimiser l'utilisation 
des ressources humaines, les opérations de VAE ne sont que très faiblement articulées aux attentes et projets 
des salariés concernés. Plus généralement, l'usage collectif d'un droit individuel peut poser question quand 
l’entreprise tend à ne pas intégrer dans son dispositif VAE les démarches personnelles des salariés.  
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DISPOSITIF COLLECTIF ET EXERCICE DU DROIT INDIVIDUEL :  
DES TENSIONS CERTAINES MAIS PEU PERCEPTIBLES 

Le choix des cas étudiés a été guidé par l’existence d’opérations à caractère collectif ayant pour but de faire 
accéder des salariés à la certification par la VAE. On considère que l’on peut parler d’opération collective à 
partir du moment où la mise en place et le développement de la VAE ont donné lieu à la création d’outils et à 
la stabilisation de liens partenariaux en vue de satisfaire un objectif stratégique qui dépasse l’intérêt d’un seul 
individu (pérennisation d’une activité, revalorisation d’une branche, structuration d’un secteur professionnel, 
maintien de l’employabilité, etc.).  

Dans un certain nombre de cas on peut parler de « dispositif collectif d’entreprise » (Fralib, ADMR, Auchan, 
Flunch, Trans-Sport, Manpower et Veolia Environnement), ou interentreprises sur une base territorialisée 
(médiatrices de Seine Saint-Denis). Dans d’autres cas, il s’agit soit de « dispositifs de branche » (Fédération 
de la coiffure, Fédération des fruits et légumes) ou assimilés (Compagnons du Devoir)98, soit d’un dispositif 
porté par un ministère certificateur (Jeunesse et Sports). Enfin l’un des cas s’avère hors champ de la VAE, 
puisque le dispositif d’accès à la certification retenu in fine est celui de la formation par unités capitalisables 
(Equal Ressources). Nous examinerons ici essentiellement les cas où pourraient naître des tensions entre une 
stratégie d’entreprise(s) poursuivant un certain nombre d’objectifs propres et les attentes /aspirations 
/pratiques de salariés amenés à faire un usage particulier de leur « droit individuel à la validation des acquis » 
reconnu par la loi.   

L’hypothèse selon laquelle cet usage particulier de la VAE est susceptible de générer des tensions mérite 
d’être examinée avec soin, dans la mesure où le salarié « abandonne »  à l’entreprise une partie de ce qui 
constitue son « droit individuel »  et notamment la liberté de choisir le diplôme visé, en fonction d’un projet 
personnel que le dispositif de la VAE l’invite en principe à construire99. Le matériau réuni ne permet pas de 
mettre en évidence l’existence de tensions sur ce point, à l’exception sans doute du cas Kolin-Fils où le choix 
du diplôme est jugé inadéquat, non pas par les salariés eux-mêmes, mais par un de leurs représentants 
(CFTC), qui conteste en particulier la valeur marchande du CAP visé. De même, un cadre de proximité s’est 
vu orienté par son employeur vers un autre diplôme, plus en phase avec les « besoins » de l’entreprise que 
celui visé initialement, et qui a dû différer la réalisation de son projet initial (ADMR).  

Peu de place a été accordée, globalement, à la dimension collective de la démarche dans les propos des 
salariés, qui majoritairement ont plutôt évoqué leur confrontation à l’épreuve de la VAE en termes 
d’aventure « individuelle ». Cependant la rareté, inhabituelle, des propos relatifs aux difficultés rencontrées 
dans la phase amont100, de recherche d’information et d’élaboration du dossier de recevabilité, informe plutôt 
en creux, sur l’aspect éminemment facilitateur du cadre collectif. Notons la remarque convergente de la 
responsable formation du groupe Kolin-Fils qui indique : « C’est beaucoup plus difficile pour eux (les 
individuels), parce qu’il faut qu’ils fassent les démarches eux-mêmes, qu’ils rédigent leur dossier avec moins 
d’accompagnement. Il faut se motiver tout seul, se fixer des objectifs. L’aspect collectif est important pour le 
taux de réussite. »  

Même si, à quelques exception près, elles ne sont pas explicitées comme telles par les salariés concernés, les 
limites à l’exercice de leur droit individuel sont cependant effectives dans la plupart des dispositifs 
observés :  dans plusieurs entreprises, non seulement l’employeur a choisi la catégorie de salariés qu’il ciblait 
et la certification qu’il souhaitait lui faire acquérir, mais il a procédé soit à  une information individualisée et 
sélective (Flunch, Manpower, IRTS…), soit à une information collective assortie d’un appel au volontariat, 

                                                      
98 Bien qu’il ne s’agisse pas d’une branche professionnelle, la démarche est assimilable à celle d’une branche. En effet, une instance 
fédérative compense la dispersion des structures en mettant elle-même des ressources à disposition des candidats. 
99 Cf. le rapport du HCEE, VAE : construire une professionnalisation durable Rapport d’étape, 2004 ; p21. : « Dans le cas de 
dispositifs collectifs ciblés en termes de diplôme, il serait naturel que l’entreprise prenne à l’égard des salariés des engagements de 
reconnaissance du titre obtenu, en contrepartie de son accord pour intégrer son projet individuel de VAE dans le cadre fixé par 
l’entreprise ».  
100 A la différence des entretiens conduits avec des candidats « individuels », dans le cadre de la plupart des enquêtes réalisées, 
notamment celle du Céreq en Paca (Cf. BREF n°  224/2005 « Parcours de VAE, des itinéraires complexes, longs, à l’issue 
incertaine.) 
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suivi d’une sélection d’un nombre limité de candidats quand le flux de candidatures était supérieur à ses 
objectifs en année 1 (Auchan, ADMR, Veolia Environnement, Fralib, Kolin-Fils, Trans-Sport), sur la base 
d’un critère d’ancienneté le plus souvent. Dans tous les cas, les salariés relevant d’autres métiers ou 
catégories professionnelles ont été écartés, de fait, de l’appui apporté par l’entreprise aux candidats 
participant à l’action collective. 

Même peu identifié par les salariés, l’atout que représente la simplification de la démarche, au moins en 
phase amont, est pourtant indéniable : les actions collectives sont en effet l’occasion de promotion de la VAE 
auprès des salariés, qui, la plupart du temps, n’en avaient jamais entendu parler. En prenant en charge 
l’information, les liens avec le certificateur, le financement, et en rendant l’organisation compatible avec le 
temps de travail, ces dispositifs réduisent considérablement les abandons en début de procédure et 
contribuent à soutenir l’engagement des candidats tout au long du parcours. En attestent d’ailleurs les très 
bons taux de maintien dans la démarche et de réussite totale dans la quasi totalité des dispositifs collectifs 
d’entreprise étudiés. A l’exception de Trans-Sport, où de nombreux abandons en phase de rédaction du 
dossier ont été enregistrés parmi les salariés les plus anciens. En partie liés à des difficultés internes au Greta 
qui assurait l’accompagnement, ces abandons sont aussi mis au compte de la désillusion ressentie par ceux 
qui n’avaient pas mesuré l’ampleur du travail personnel attendu, hors temps de travail : « parmi ceux qui ont 
arrêté, il y en a qui pensaient pouvoir le faire pendant les heures de travail. Mais c’est un investissement 
personnel, on ne peut pas faire le travail à leur place » indique ainsi un acteur du dispositif.    

Quel que soit le cadre plus ou moins facilitateur, la nature de l’exercice demandé par les certificateurs reste 
en effet fondamentalement individuelle et est perçue comme telle, à l’exception peut-être de Flunch, où le 
niveau d’engagement personnel a pu paraître minimal. (« Cela me fait un diplôme de plus sans avoir trop 
d’effort à faire »). La certification sera – ou non – attribuée à une personne et c’est bien les acquis de 
l’expérience individuelle qu’il faut faire valoir.  

Ce retour sur l’individu et l’effet de valorisation de parcours singulier qu’il induit, dans un dispositif présenté 
comme « collectif »,  pourrait être une deuxième source de tension, soit avec le collectif de travail, soit avec 
le collectif né du dispositif VAE lui-même.  

On peut imaginer en effet que des tensions se fassent jour au sein d’un collectif de travail lorsque quelques 
uns seulement de ses membres sont distingués par la Direction de l’entreprise pour participer à 
l’expérimentation, à l’issue d’un processus de « sélection » : des sentiments d’exclusion peuvent apparaître, 
de la jalousie se manifester. Aucune allusion à ce type de difficulté n’a été rapportée par les salariés 
rencontrés, ce qui ne peut cependant nous amener à conclure qu’aucune manifestation de ce type n’ait existé. 
Loin de se désolidariser de leur collectif de travail, les salariés évoquent pour la plupart, au contraire, la 
difficulté qu’ils ont à s’en extraire, pour penser leur action autonome, personnelle, au sein de celui-ci. Cela se 
traduit notamment par la difficulté qu’ils expriment presque tous de passer du « nous » au « je », comme 
cette salariée de Trans-Sport qui dit « dans ma tête c’est toujours « nous ». Nous c’est nous, dire le Je », 
c’est dur ! ».  

En second lieu, peut apparaître une tension avec le collectif né de la VAE, celui des salariés concernés par le 
processus, qu’ils travaillent ensemble ou non. Dans la plupart des cas, le dispositif d’accompagnement 
associait des moments collectifs et des moments de suivi individuel. Lorsque ces derniers n’étaient pas 
prévus, les salariés, soucieux de préserver l’intimité de leurs propos les ont réclamés (Fralib) ou imposés du 
simple fait des rythmes de progression très variés dans le dossier (Trans-Sport). Ce besoin 
d’accompagnement individuel n’exclut pas cependant qu’ils expriment parfois le regret de ne pas s’être 
appuyés davantage sur l’entraide des collègues.  

Dans un certain nombre de cas, au contraire, l’existence d’un véritable collectif constitué à l’occasion de 
l’accompagnement a pu être un appui, en particulier lorsque l’exercice professionnel lui même est assez 
solitaire et offre peu d’opportunité de parler collectivement du travail réalisé : c’est le cas des auxiliaires de 
vie de l’ADMR ou des médiatrices de Seine Saint-Denis, qui soulignent l’importance des séances de travail 
collectif, où des échanges sur leurs expériences de travail leur permette d’identifier et de décrypter plus 
facilement les situations professionnelles à valoriser dans leur dossier. Certaines d’ailleurs, à l’issue de cette 
expérience, regrettent l’absence de ce type de réunion d’échange de pratiques, pour continuer à réfléchir sur 
leur travail et interpellent leur employeur en ce sens « Ce qu’on regrette, c’est qu’il n’y a pas de …(réunion 
de ce type) … on ne parle pas entre nous quand il y a un souci, il n’y a pas de dialogue entre nous ..(ADMR) 
.  
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LA VAE SOUS LE REGARD DES SALARIÉS 

Quel regard les salariés bénéficiaires de la VAE portent-ils sur cette expérience ? Il existe à l’évidence un 
écart considérable entre leur appréciation et celle des entreprises. Les usages de la VAE semblent obéir à des 
motivations assez éloignées comme si les entreprises et les salariés s’en étaient emparés avec des logiques 
différentes, des ambitions qui leur sont propres et ne se recoupent que partiellement. C’est ce que nous allons 
voir à travers les évaluations que livrent les candidats. 

1. La VAE au cœur d’une tension entre une reconnaissance de l’expérience passée et une 
logique de projet 

Alors que pour les responsables d’entreprises, la référence au futur habite à l’évidence l’engagement dans la 
VAE, en particulier avec des logiques de projet concernant les parcours de professionnalisation, pour les 
salariés, c’est une orientation vers le passé qui est dominante. Celle-ci s’exprime à travers une volonté de 
faire reconnaître une expérience accumulée, sans qu’ils puissent nécessairement se projeter vers l’avenir et 
parfois sans que soit envisagé autre chose que cette reconnaissance. 

Ainsi les valeurs affectées au temps sont, pour les employeurs, orientées vers des logiques prospectives 
(améliorer le niveau de qualification du personnel, favoriser la mobilité interne…). A l’inverse, les salariés 
semblent, dans la majorité des situations étudiées, se satisfaire de la confirmation sociale d’une expérience 
accumulée. On se situe alors dans l’examen rétrospectif d’une carrière. La VAE est un moyen d’authentifier 
ce parcours, d’en dire la richesse. Capitaliser une expérience professionnelle semble être une fin en soi. Peut-
on pour autant considérer qu’une telle orientation rétrospective est inspirée par un choix délibéré initial des 
salariés ? Ne s’agit-il pas plutôt d’un repli « réaliste » auquel ils seraient amenés, se résoudraient faute 
d’obtenir les ouvertures qu’ils auraient pu attendre de leur engagement ?  

Il existe un certain nombre de cas dans lesquels les salariés s’engagent dans la VAE avec une perspective 
d’avenir : d’abord, le cas spécifique de la coiffure où la dimension de projet est évidente puisque le BP 
constitue le sésame pour l’ouverture d’un salon ; ensuite, plus généralement le cas des TPE (commerce de 
détail, artisanat) où la certification est parfois vue comme un moyen de favoriser une mobilité ascendante ; 
enfin, les situations ou la menace d’une restructuration, planant en permanence, incite les salariés à s’armer 
un peu plus sur le marché du travail. 

Néanmoins, de façon générale, les salariés semblent se montrer moins volontaristes que les entreprises à 
l’égard de la nouvelle voie de certification. Peu d’entre eux misent sur une transformation notable de leur 
situation : hormis le cas de l’ADMR et peut-être celui de l’Afflec, ils n’en retirent aucun avantage salarial 
notable. Les effets en termes de promotion apparaissent, au moins dans l’immédiat, très limités. Ces données 
sont parfois l’objet d’une information explicite : les candidats sont généralement avertis que l’obtention du 
diplôme ne changera rien à leur rémunération mais favorisera éventuellement leur promotion interne. Pour la 
plupart, selon une expression récurrente, c’est simplement un « petit plus », « un petit truc de plus » sur le 
marché du travail. A les en croire d’ailleurs, la plupart du temps, l’absence de changement est le lot 
commun : « rien qui a changé », résume un salarié. Tout se passe comme si, devant cette absence 
d’avantages salariaux ou de promotion, les salariés se contentaient de satisfactions d’ordre symbolique. 

2. L’origine de la démarche : information et impulsion 

L’information émane généralement de l’entreprise sous la forme de réunions d’information (Veolia 
Environnement), de la branche ou des organismes collecteurs comme aux Moulinages de La Galaure avec le 
Forthac. Parfois c’est le cercle familial ou des rencontres fortuites avec des personnes ayant choisi cette voie 
qui remplissent cette fonction. Les syndicats ne sont pas cités comme une source d’information, encore 
moins comme des promoteurs actifs de la validation. De même, dans la plupart des cas que nous avons 
étudiés, l’impulsion de la démarche de VAE est extérieure aux salariés. Comme il est dit dans le cas de 
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Flunch, ils suivent une démarche en étant « candidats volontaires mais pas forcément demandeurs ». Dans ce 
cas, non seulement ils n’en ont pas l’initiative mais ils ignorent même l’existence des CQP avant le 
démarrage de l’expérimentation, parfois en oublient l’intitulé exact. De fait, ils se rallient au choix de la 
direction et ne prévoient pas particulièrement de s’appuyer sur la certification obtenue pour favoriser une 
mobilité. A l’ADMR, les aides à domicile sont encouragées voire « poussées » par leur encadrement.  

Soulignons le cas des Compagnons du Devoir où la VAE fait l’objet d’une politique d’information voire de 
promotion particulièrement volontariste. Un véritable plan de communication y a été mis en place avec des 
réunions d’information (les « valid’info »), une large diffusion de brochures et d’affiches qui a contribué à 
sensibiliser les salariés en vue de susciter des démarches de VAE à leur initiative. 

Les motivations des salariés 

Dans un certain nombre de cas, le choix des salariés s’inscrit dans une perspective de parcours professionnel, 
qu’il s’agisse de concevoir la VAE comme un moyen de stabilisation dans un emploi ou de sortir de statuts 
précaires (Jeunesse et Sports), de favoriser une mobilité externe dans les secteurs où existent des menaces sur 
l’emploi ou d’échapper à des marchés professionnels trop étroits. Par exemple, pour des compagnons 
désireux de quitter le monde de l’artisanat pour de grandes entreprises qui ont des exigences en matière de 
certifications, la VAE est sans doute le moyen le plus économique de faire reconnaître une expérience riche 
et variée mais consacrée seulement par leurs pairs. 

Mais le plus souvent, la démarche de validation n’apparaît pas inspirée par une volonté de monnayer le 
diplôme visé. Plusieurs motivations peuvent alors inciter les salariés à s’y engager. Parfois, c’est tout 
simplement une logique réflexive de « mettre sur papier » le contenu de son travail, comme l’exprime une 
candidate. L’accent est alors mis sur la « démarche personnelle » (Trans-Sport). Plus fréquemment, 
l’engagement dans la VAE correspond à une volonté de voir leur expérience reconnue. La VAE fait alors 
figure de certification « sommative » d’une carrière, à un moment donné. Elle tient lieu de reconnaissance 
formelle.  

L’importance de la reconnaissance symbolique 

Les salariés témoignent que la VAE leur a d’abord apporté un profit symbolique. Si l’on entend par 
reconnaissance, la « confirmation par autrui de la conviction acquise par un individu de sa propre valeur »101, 
telle semble bien être un bénéfice majeur de la démarche pour les salariés. Pour la majorité d’entre eux, la 
certification aura contribué à renforcer l’estime de soi auprès de leurs proches, de leur famille, voire d’un 
cercle plus large quand la remise des diplômes est publicisée. A Trans-Sport, lors de la fête de Noël, les trois 
lauréats ont été félicités publiquement « de façon à ce que tout le monde sache que ça peut aboutir ». Les 
salariés de Flunch ont été particulièrement sensibles au caractère officiel de la cérémonie de remise des 
diplômes qui a lieu en présence de la presse régionale et du DRH de l’entreprise. 

Ceci explique pour partie l’attrait des diplômes de l’Éducation nationale par rapport aux certifications métier. 
Comme le dit un responsable de Kolin-Fils : « La solution Education nationale nous convenait aussi parce 
que ça a une valeur aux yeux des gens qui n’ont pas fait d’études. C’est une institution sacrée. Avec des 
certifications « métier » on n’aurait pas eu, du tout, la même motivation. »  

Enfin, la certification valorise un engagement personnel parfois intense des salariés. La démarche VAE est 
vécue comme une épreuve qui « coûte », qui exige des efforts personnels soutenus, une forme de constance 
et donc un mérite que le diplôme vient légitimement récompenser. Elle est parfois vécue dans une certaine 
solitude des candidats vis-à-vis de leurs collègues de travail, y compris ceux engagés parallèlement dans la 
même démarche (à Trans-Sport, « les candidats semblent avoir très peu échangé sur leurs expériences 
respectives. ») 

                                                      
101 E. Renault, « Reconnaissance, institutions, injustice », Revue du Mauss, n°23, 2004-1, p. 181. 
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3. La VAE comme catalyseur d’une évolution personnelle 

Malgré l’orientation à dominante « rétrospective », le parcours de validation est rarement clos sur lui-même. 
Il est fréquent au contraire que le processus de certification en lui-même joue un rôle d’ouverture vers de 
nouveaux horizons, provoque un nouvel élan, relance par exemple un appétit pour la formation. A Kolin-
Fils, le parcours VAE a suscité un intérêt pour la formation complémentaire dans laquelle certaines ouvrières 
disent « s’être engagées à fond » et la responsable de formation du groupe note un « mouvement d’intérêt 
pour la formation ». La démarche de VAE peut déboucher sur une autorisation que les personnes se donnent 
à elles-mêmes d’envisager une formation complémentaire, une poursuite d’études, l’envie de faire valider un 
diplôme d’un niveau supérieur (tel comptable visant le bac pro immédiatement après avoir obtenu le BEP). 
Cela semble être particulièrement le cas pour les premiers niveaux de qualification. Pour ces personnes, la 
« conviction de sa propre valeur », l’estime de soi semblent renforcées à la faveur du processus de validation. 
Le succès peut inciter à l’ouverture de nouveaux champs d’activité (l’engagement dans l’handisport) et plus 
généralement à un élargissement de l’horizon qui découle à la fois d’une plus grande confiance en soi et d’un 
désir de participer à des champs d’expérience que les personnes s’étaient interdits jusque-là.  

4. La VAE comme soutien à une identité professionnelle 

De ce point de vue, il convient de distinguer deux phénomènes qui ont chacun leurs effets propres. La 
certification par la VAE peut développer le sentiment que le diplôme contribue à professionnaliser l’image 
du métier. Ainsi, les aides à domicile escomptent qu’elles ne seront plus perçues comme des « bonnes » par 
les personnes âgées quand elles auront le DEAVS. Avec le TMS, les femmes-relais deviennent, à leurs 
propres yeux comme au regard de leurs partenaires, des médiatrices sociales et culturelles. 

Mais la VAE mérite aussi d’être envisagée comme un processus, une expérience qui transforme les 
candidats. De fait, elle les amène à modifier le regard qu’ils ont sur eux-mêmes, à envisager autrement leur 
insertion dans le monde professionnel. Il est important d’apprécier les effets de cette expérience.  

Elle est à l’origine d’un retour réflexif sur la manière de travailler, une « prise de conscience de ce qu’est le 
métier ». Le parcours de VAE provoque bien souvent une mutation du regard du salarié sur sa pratique et 
parfois la finalité du métier s’en trouve redéfinie. Ainsi, dans les métiers sociaux, l’activité a parfois acquis 
un sens qu’elle n’avait pas ; elle s’est révélée plus complexe que ne le pensaient les salariés, incorporant plus 
de professionnalité. C’est le cas des aides à domicile qui perçoivent qu’à travers la réalisation du ménage, 
elles œuvrent au maintien de l’autonomie de la personne. Ainsi, elles sont conduites à associer les personnes 
âgées à cette activité pour atteindre leur but, ce qui anoblit le simple ménage en accompagnement. Des gestes 
professionnels répétitifs se trouvent ainsi revalorisés parce que désormais pensés dans une perspective 
différente, en fonction d’une finalité qui avait été perdue de vue. L’image du métier elle-même s’en trouve 
rehaussée : « c’est un beau métier », déclare l’une d’entre elles. Parfois même, ce regard réflexif amène les 
salariés à découvrir les vertus de l’échange collectif sur l’activité et donc à souhaiter que le collectif de 
travail fasse plus de place au dialogue. 

Lorsque la formation fait partie intégrante du processus de VAE, c’est cette expérience de formation qui, 
dans certains cas, importe autant que le titre. Le parcours de validation-formation, comme le diplôme qui le 
couronne, transforment le regard que les intéressés portent sur eux-mêmes. Comme le dit une médiatrice, 
« maintenant, on sait qu’on est qualifiés ». Parfois, le parcours est porteur d’une véritable transformation du 
regard sur soi : « Entre avant et maintenant, je ne suis plus la même, etc. » (une médiatrice). A certains 
égards, la mise en place de la VAE confirme l’intuition de Axel Honneth d’attentes sociales de 
reconnaissance insatisfaites dans le monde professionnel. Sa mise en œuvre contribue à révéler ces attentes – 
à la fois à les dévoiler à la société et à les susciter, les favoriser chez les personnes –. 
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LES QUESTIONS DE JUSTICE POSÉES PAR LES USAGES DE LA VAE 

Comme moyen d’accès à la reconnaissance, la certification met à l’épreuve le sens ordinaire de la justice. 
Les dénonciations d’injustice, plus ou moins formulées et argumentées, sont fréquentes ; aussi l’organisation 
des examens est-elle entourée de nombreuses précautions, de façon à garantir l’équité pour tous les 
candidats. Dans le cas de la VAE, le problème se pose sous une forme renouvelée, d’une part parce qu’elle 
ouvre à de nouveaux publics l’accès à la certification, d’autre part parce que les épreuves de validation ne 
ressemblent pas à des examens classiques, le jury étant plutôt appelé à se prononcer sur un ensemble de 
« preuves ».  

Le souci de ne pas « brader les diplômes », d’assurer l’équité entre ceux qui viennent de la formation et ceux 
qui passent par la VAE, a souvent conduit à des conditions très contraignantes d’accès à la VAE, à tel point 
qu’on a pu entendre, ici ou là, qu’il était encore plus difficile d’obtenir un diplôme par cette voie. D’un autre 
côté, la VAE s’inscrit dans une démarche militante de revalorisation de l’expérience et des savoirs 
« expérientiels »102. Cette démarche conduit certains acteurs à négocier les aménagements nécessaires pour 
que la procédure de VAE n’exclue personne, même indirectement, sur des critères de type scolaire, ce qui 
pourtant reste encore largement le cas103. Dans cette perspective, il s’agit de réduire l’emprise de la hiérarchie 
diffusée par l’Education nationale, d’identifier les certifications davantage par leur contenu que par leur 
niveau ; les échecs en VAE sont autant de drames : comment accepter que la VAE, voie de la seconde 
chance, devienne à son tour une « machine à exclure » ?  

On voit ainsi apparaître une tension entre deux principes de justice : un principe d’équité républicaine au 
nom duquel les conditions d’accès au diplôme doivent être strictement les mêmes pour tous ; un principe 
militant, de « réparation » à l’égard de ceux qui n’ont pas pu obtenir de qualification par la formation initiale, 
visant à accorder à l’expérience la même valeur qu’aux savoirs académiques. Ce débat concerne 
particulièrement l’accès aux niveaux V et soulève de nombreuses questions : toute expérience doit-elle 
pouvoir permettre l’accès à une certification ? Qu’en est-il du travail dit « non qualifié » ? Comme l’ont 
montré de nombreux travaux, la partition des qualifications est une construction sociale résultant de trois 
processus : la formation, la dynamique des relations professionnelles, la construction statistique et 
administrative104. Antérieure à la VAE, l’histoire de la professionnalisation des aides à domicile, comme celle 
des médiatrices sociales et culturelles, montre bien le processus de construction d’une qualification à partir 
d’un travail qui faisait, jusque-là, l’objet d’une faible reconnaissance sociale. Dans quelle mesure la mise en 
œuvre de la VAE est-elle de nature à faire bouger la partition des qualifications par la reconnaissance de 
l’expérience acquise dans certains postes aujourd’hui considérés comme « non qualifiés » ?  

L’accès aux diplômes de niveau V pour des personnes qui ne maîtrisent pas les savoirs de base reste un objet 
de débat au sein même des organismes certificateurs, ce qui peut entraîner des disparités de pratique d’une 
région à l’autre. Certains considèrent en effet qu’il est possible de proposer une aide spécifique à l’écriture 
dans les situations d’illettrisme (ou de difficultés par rapport à l’écrit) et que c’est ensuite au jury à se 
prononcer, en appréciant l’importance à donner aux savoirs de base. C’est le point de vue qui a prévalu, par 
exemple, en Bretagne dans le projet « Différent et compétent » (accès à la certification via la VAE pour des 
travailleurs de CAT)105. La chargée de mission VAE à l’académie de Rennes et le chargé de mission national 
VAE pour le ministère de l’agriculture ont tiré de cette expérience une réflexion sur les aménagements qui 
peuvent être apportés afin de faciliter l’accès à la VAE pour les travailleurs handicapés106. Cette réflexion 
                                                      
102 Yves Lochard, « L’avènement des savoirs « expérientiels » », communication au séminaire Compétences, Marne la Vallée, 
2007. 
103 Sur ce point, voir par exemple : M.H Jacques, F. Marchan et F. Neyrat, « La mise en œuvre du droit à la validation des acquis de 
l’expérience », Droit social, n° 5, mai 2007.  
104 Pour des synthèses récentes sur cette question, voir par exemple : « La non qualification, une notion doublement excluante », 
rencontres du CARIF, 2005 ou « La construction sociale des frontières entre qualification et la non qualification », rapport du GREE 
pour la DARES, 2003.  
105 La VAE dans les entreprises : un atout collectif ? Etude des pratiques dans des TPA, PME/PMI et collectivités territoriales, 
rapport MCVA pour la DGEFP, mai 2006. 
106C. Daoulas et M. Quétier, 2006, « Les pratiques de services valideurs confrontées à un public de Centres d’Aide par le Travail 
candidat à la VAE », communication réalisée à partir du projet « Différent et compétent » des Centres d’Aide par le Travail de 
Bretagne (programme Equal 2002-2007). 
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prend appui tout particulièrement sur les « initiatives qui ont été prises dans le cadre non réglementé du 
conseil au candidat, espace où les accompagnateurs sont les acteurs centraux ». Dans le projet breton, trois 
catégories d’acteurs se sont mobilisés autour des candidats : les accompagnateurs, dans le cadre du dispositif 
de droit commun ; les moniteurs de CAT pour assurer la relation entre le métier et l’emploi ; des intervenants 
bénévoles pour l’aide à la rédaction. En outre, les candidats ont été encouragés par les accompagnateurs à 
utiliser des photos, croquis, illustrations, représentatifs de situations professionnelles, afin de scénariser leur 
dossier de preuve. Dans cette optique, c’est le jury qui assume la responsabilité de définir la place des savoirs 
fondamentaux dans la validation du diplôme. La logique de compensation entre les différentes composantes 
du diplôme permet d’atténuer les effets de savoirs peu maîtrisés au regard de « compétences fortes 
démontrées à travers le parcours du candidat ». L’illettrisme n’est donc pas rédhibitoire. Les auteurs 
concluent néanmoins à l’existence de pré-requis pour s’engager dans une démarche de VAE avec de bonnes 
chances de succès : une capacité de verbalisation (repérage dans le temps, prise de distance par apport à 
l’activité de travail) et une capacité de motivation (projection dans l’avenir, désir de réaliser un projet). Ils 
constatent aussi que le système d’allers et retours entre l’accompagnateur et le moniteur a permis de faire de 
la démarche VAE un processus formateur, un levier pour de nouveaux apprentissages.  

D’autres estiment au contraire qu’un diplôme national garantit non seulement une compétence 
professionnelle mais aussi une capacité à s’insérer socialement en maîtrisant les connaissances de base, ce 
qui exclut de fait les personnes en situation d’illettrisme. C’est plutôt ce point de vue qui a prévalu, par 
exemple, à la DRAF (Direction régionale de l’Agriculture et de la Forêt) d’Alsace, soucieuse de rester fidèle 
à la « philosophie des diplômes nationaux » basée sur des valeurs républicaines, et de garantir l’équité de 
traitement par rapport aux jeunes qui font deux ans d’apprentissage. De ce fait, les partenaires du projet 
européen Equal Ressources (Bas-Rhin) ont dû renoncer à la VAE et explorer, comme on l’a mentionné plus 
haut, des voies plus progressives d’accès à la certification (CAPA par unités capitalisables).  

Dans le cas des PMQ négociés entre le Forthac et l’Education nationale, l’accès à un CAP devient possible 
avec un nombre d’heures de préparation très réduit. En outre, l’aménagement des épreuves (observation en 
situation de travail, pas d’entretien avec le jury) augmente sensiblement les chances de succès. Même si le 
PMQ n’est pas officiellement reconnu comme une pratique légitime de VAE, il est jugé par certains 
(membres du Forthac, cadres d’entreprises textiles) comme « de la VAE adaptée aux bas niveaux de 
qualification », dans la mesure où il permet d’échapper au cadre scolaire. La responsable de formation de 
Kolin-Fils estime, par exemple, qu’une procédure VAE telle qu’elle est mise en œuvre habituellement à 
l’Education nationale, assortie d’un entretien face au jury, n’aurait suscité aucune vocation auprès du 
personnel ouvrier.  

La question de l’équité concerne aussi l’aide apportée aux candidats. D’une manière générale, dans le cas des 
opérations collectives, telle ou telle catégorie de salariés bénéficie de ressources particulières (temps, 
financement, accompagnement, aide technique, formation etc.) pour affronter la démarche. La sélection peut 
se faire sur la seule base du volontariat ou, au contraire, prendre en compte des critères de gestion du 
personnel. Ceux qui ne sont pas sélectionnés et se trouvent de ce fait condamnés aux aléas d’une candidature 
individuelle, peuvent en éprouver désillusion et sentiment d’injustice : cela a été le cas, semble-t-il, dans l’un 
des magasins Auchan. En outre, le fait que des ouvriers s’engagent dans une démarche VAE peut inquiéter 
voire fragiliser d’autres catégories de salariés : par exemple, les chefs d’équipe ne risquent-ils pas de perdre 
leur légitimité s’ils se retrouvent moins diplômés que leurs subordonnés ? Chez Fralib, l’inquiétude des 
mécaniciens a conduit la direction à organiser une deuxième vague de VAE à leur intention.  

En matière de soutien interne, on observe aussi une grande disparité de pratiques, de sorte que le temps de 
travail personnel exigé (en dehors de l’entreprise) varie de quelques heures à plusieurs semaines. Les 
possibilités d’accès à des formations complémentaires sont distribuées de façon tout aussi inégale. Deux 
situations extrêmes se font jour, entre lesquelles l’équilibre fait figure d’exception : une situation dans 
laquelle les candidats, volontaires mais non demandeurs, sont aidés dans leur démarche, obtiennent 
rapidement, avec un engagement personnel limité, une certification à laquelle ils attachent une valeur à la 
mesure de leur engagement (Flunch) ; une situation dans laquelle les candidats s’engagent personnellement 
dans une démarche de longue durée mais se sentent isolés face à l’ampleur des obstacles, ce qui génère 
beaucoup de déçus et de découragés pour un petit nombre d’élus comblés par leur réussite.  

Les épreuves de validation sont-elles justes ? La question de la justice se pose aussi à propos de la nature des 
épreuves et des critères qui président à la décision du jury. En ce sens, la mise en œuvre de la VAE permet 
d’ouvrir largement le débat sur les modalités de l’évaluation. On peut distinguer a priori deux conceptions 
très différentes de l’évaluation par le jury VAE :  
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• celle, défendue par l’Education nationale et reprise par la plupart des autres ministères certificateurs, 
qui consiste à se prononcer à partir d’un dossier de preuves, d’un récit d’expérience ; c’est ici la 
capacité du candidat à prendre du recul par rapport à sa pratique professionnelle et à produire un 
discours sur cette pratique qui fait l’objet du jugement ; 

• celle défendue par l’AFPA qui consiste à mettre le candidat dans des situations professionnelles 
« typiques » pour vérifier ce qu’il sait faire. 

Si les diplômes de l’Education nationale conservent un pouvoir d’attraction très fort auprès des salariés, la 
première conception est souvent dénoncée pour son élitisme, le risque de reproduire une sélection sur des 
critères de type scolaire (capacité d’abstraction, aisance à manipuler le langage etc.). Mais la deuxième 
conception n’échappe pas totalement à cette même critique : en effet, la mise en situation exige, surtout dans 
les métiers de la relation, une capacité à se mettre en scène. Ce point a été relevé par les formatrices de 
l’IRTS qui préparent les médiatrices à passer le TMS. De la même façon, une étude menée sur un dispositif 
de VAE dans l’aide aux personnes à domicile montre comment les mises en situation reconstituées favorisent 
de fait, par leur caractère artificiel voire théâtral, les personnes qui disposent du capital scolaire le plus élevé 
(Doniol-Shaw, 2005). Ce qui est évidemment contraire aux intentions de départ. 

Dans la pratique, on observe que ces conceptions ne sont pas aussi irréductibles qu’elles le paraissent. Ainsi, 
les PMQ négociés avec l’Éducation nationale intègrent une part d’observation en situation de travail. 
Inversement, l’AFPA demande maintenant un « dossier de synthèse de pratique professionnelle » pour 
asseoir son jugement. En ce qui concerne les CQP, plusieurs modes d’évaluation peuvent se trouver associés, 
selon la nature des compétences que l’on cherche à valider. Par exemple, pour le CQP de vendeur-conseil en 
produits biologiques, le dossier d’expérience, mais aussi des mises en situation professionnelle, des épreuves 
sur QCM ou encore le jugement de l’employeur, se trouvent, selon les cas, simultanément ou alternativement 
mobilisés.  

Dans les entretiens que nous avons réalisés avec des candidats à la VAE, le sentiment d’injustice s’exprime 
surtout par rapport à l’opacité des critères de jugement : parmi ceux qui n’ont obtenu qu’une validation 
partielle, nombre d’entre eux ne savent pas pourquoi tel ou tel module leur a été refusé et encore moins 
quelle stratégie adopter pour parvenir à la validation totale. « J'ai refait tellement de fois mon dossier… 
qu'est-ce qu'ils veulent ? Là je repars mais j'y vais dans le vide » nous dit une candidate au BP coiffure. Chez 
Fralib, les raisons de l’échec apparaissent tout aussi obscures.  

Au-delà de l’opacité des critères, les formes de contestation des épreuves que nous avons rencontrées 
concernaient surtout : d’une part, l’attitude des jurys (« Ce sont des monstres ! », relate une candidate qui 
vient pourtant d’obtenir son diplôme) ; d’autre part, l’empreinte persistante des critères scolaires (importance 
accordée à la maîtrise du français, questions de cours posées par le jury, etc.). Un autre objet de débat 
concerne la prise en compte du projet du candidat dans la décision du jury. Dans le cas d’une profession 
réglementée comme la coiffure, l’enjeu est de taille puisque, en cas de reprise de salon, l’obtention du BP 
peut conditionner la sauvegarde d’un ou plusieurs emplois. A l’académie Metz-Nancy par exemple, il a été 
décidé, après délibération, de ne pas faire intervenir le projet du candidat au moment de l’entretien d’octroi, 
afin d’éviter la pression morale qui pourrait en résulter et qui nuirait ainsi à l’objectivité de la décision. Mais 
les pratiques, à cet égard, restent diversifiées et quelquefois opaques, dans les académies comme dans les 
chambres de métiers.  

Globalement, notre constat rejoint pour partie celui fait par M.-H. Jacques, F. Marchan et F. Neyrat sur la 
mise en œuvre de la VAE, à partir de leurs observations dans l’enseignement supérieur (2007). Outre les 
inégalités d’accès à la VAE qui semblent attachées aux individus, il existe aussi des sources institutionnelles 
d’inégalités dans la mise en œuvre de ce droit, liées à plusieurs facteurs : de fortes divergences dans 
l’interprétation des textes ; des disparités d’accès aux ressources essentielles (un accompagnement de qualité, 
l’information sur les attentes du jury etc.). En outre, la VAE reste, en dehors d’expérimentations dont la 
légitimité est contestée, profondément marquée par les exigences du monde scolaire. 
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QUELQUES PRÉCONISATIONS EN GUISE DE CONCLUSION 

Les opérations collectives de VAE présentées dans ce rapport permettent de définir quatre axes sur lesquels 
des recommandations peuvent être proposées, sur la base des constats effectués : l’information, le dispositif 
collectif d’entreprise, l’accompagnement et le jury.  

En amont du dispositif et en termes d’information 

• Développer une meilleure information des entreprises :  
o sur la diversité des certifications existantes (diplômes, titres du ministère de l’Emploi, 

certificats de qualification professionnelle). Il faudrait améliorer la lisibilité de l’offre de 
certification pour les entreprises principalement en sensibilisant ces dernières aux outils 
existants comme le RNCP. 

o sur les différentes procédures de VAE proposées par les organismes valideurs et l’exigence 
de ce type de démarche en termes d’investissement pour la structure et pour les salariés. 
L’appui que les points relais conseil procurent aux candidats individuels pourrait être étendu 
aux projets collectifs d’entreprise mais ce rôle d’information et de conseil pourrait également 
être assumé par d’autres structures qui sont des interlocuteurs habituels des entreprises.  

• Favoriser la mise en place d’opérations collectives interentreprises, à l’échelle d’un territoire, en 
s’appuyant sur les OPCA de branche ou interprofessionnels, ou des opérateurs interbranche (tels que 
l’OME), avec l’appui des services déconcentrés de l’Etat, pour faciliter notamment l’accès des PME 
à ces dispositifs. Cette dynamique créée au sein d’un territoire pourrait favoriser les confrontations 
d’expérience à l’occasion de séances collectives interentreprises. (Médiatrices, Manpower, Afflec, 
Jeunesse et Sports). 

• Assurer une information générale sur la VAE aux salariés des entreprises. Il paraît important que les 
salariés aient connaissance de leur droit en matière de VAE comme en matière de formation 
continue, pour qu’ils puissent intégrer leur éventuel projet personnel dans un dispositif collectif 
d’entreprise. Cela suppose sans doute également une plus grande implication des organisations 
syndicales et des institutions représentatives des salariés. 

Dispositif collectif 

• Rechercher la complémentarité entre la loi sur la VAE et les dispositifs de lutte contre l’exclusion et 
contre l’illettrisme. La VAE peut constituer un vecteur de remédiation à l’illettrisme, que ce soit par 
des aménagements spécifiques pour l’accès à la VAE, ou que ce soit à titre de levier d’apprentissage. 

• Identifier une personne ressource ou un référent sur le projet collectif, au sein de l’entreprise, qui 
puisse à la fois jouer un rôle d’interface entre le certificateur, l’organisme chargé de 
l’accompagnement, les OPCA et les salariés (mises à disposition de documents internes, relance des 
certificateurs sur les dossiers…) (Manpower, ADMR…) 

• Anticiper dans les entreprises et dans les dispositifs d’accompagnement externes, les besoins de 
formation ou d’accompagnement sur des modules complémentaires, en cas de VAE partielle, 
présentée comme une étape dans un parcours d’accès à la certification (ex Jeunesse et Sports). Cette 
anticipation pourrait figurer dans le plan de formation, à titre préventif. L’objectif est que soit prise 
en charge la possibilité d’une formation ou d’un accompagnement complémentaire afin que la 
validation partielle ne soit pas vécue comme un échec irrémédiable par les salariés et ne constitue 
pas une cause d’abandon. Elle doit pouvoir être envisagée dès le départ et ouvrir des perspectives. 

L’accompagnement 

• L’accompagnement est un élément-clé de la réussite. Il est important que non seulement les moyens 
soient suffisants, mais aussi que l’accompagnement présente certaines caractéristiques qualitatives 
indispensables : étalement suffisant dans la durée, rendez-vous réguliers et suffisamment fréquents, 
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équilibre entre séances collectives et individuelles. Il paraît aussi nécessaire que l’accompagnement 
puisse être personnalisé en fonction des candidats. 

• Homogénéiser les procédures d’agrément des organismes, leurs critères (organisation de 
l’accompagnement, coût, personnes qualifiées) pour que les candidats et les entreprises puissent 
contracter en toute confiance. L’offre des organismes accompagnateurs est encore trop peu lisible. 

Jury et post jury 

• Rendre plus transparent le travail des jurys. Pendant les débuts de la validation, les jurys ont 
expérimenté leur manière de juger. Il serait nécessaire maintenant qu’ils explicitent leurs critères de 
jugement en amont, et qu’ils justifient leurs décisions en aval. De même, ils doivent exprimer leurs 
préconisations en cas de validation partielle, afin de permettre au candidat de terminer son parcours 
vers la certification, soit par la voie de la formation, soit par un complément d’expérience. 

 



 

Annexe méthodologique 
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RAPPEL DES PRINCIPAUX OBJECTIFS DE L'ÉTUDE 

L'étude réalisée par le CEE, l'IRES et le Céreq, dans le cadre de l'appel à projets lancé par la DARES, vise à 
analyser la façon dont la VAE vient s'inscrire dans des dispositifs collectifs mis en œuvre par des entreprises, 
des branches professionnelles, des groupements d'associations ou regroupements d'employeurs. Cette étude 
repose sur une hypothèse : la dimension collective portée par ces acteurs constitue un enjeu important pour 
l'action publique en matière d'emploi car elle peut être de nature à faciliter l'accès à la VAE. Certaines études 
ont montré que face à la complexité de la procédure, nombre de salariés avaient renoncé à mener à terme leur 
projet VAE. L'engagement des employeurs et des collectifs de travail aux côtés des salariés permet en effet 
de remédier à des risques d'abandon liés aux difficultés de la démarche (financement, élaboration du dossier, 
rassemblement des preuves, etc.). Dans le même temps l’investissement de l’entreprise peut aussi se révéler 
source de contraintes pour le salarié dont l’engagement dans la démarche demeure individuel. 

Dans la mesure où la VAE vise l'obtention d'un diplôme au sens large, l'étude se fixe pour objectif d'analyser 
en détail la place qu'occupe la VAE dans la politique de certification des entreprises ou des branches 
professionnelles et plus largement dans la politique de GRH. Ces démarches VAE s'inscrivent dans des 
stratégies de qualification et de certification de la main d'œuvre que l'étude tente de cerner pour mieux 
appréhender la dynamique à l'œuvre dans la mise en place de la VAE. Cet outil ne prend son sens en effet 
qu'en lien étroit avec la stratégie déployée par les acteurs économiques pour améliorer la qualification des 
salariés. En outre, la démarche proposée consiste également à analyser les interactions éventuellement 
existantes entre la branche professionnelle et l'entreprise dans le développement de la VAE. D'ores et déjà, 
nous avons pu constater que le degré d'implication des branches professionnelles dans le développement et la 
promotion de la VAE est très variable et, en partie, déterminé par la taille des entreprises relevant de la 
branche en question. L'engagement des branches professionnelles varie également en fonction des problèmes 
économiques et sociaux rencontrés par les entreprises. A ce stade de la réflexion, il apparaît clairement que le 
choix de développer la VAE s'inscrit toujours dans des problématiques d'entreprise bien précises (attirer de 
nouveaux salariés dans la profession, fidéliser la main-d'œuvre, faciliter les transmissions d'entreprises, 
assurer la reconversion professionnelle dans le cadre de restructuration, contribuer à l'identification et la 
construction de nouveaux métiers, etc.). 

L’étude vise également à aborder un certain nombre de questions : 

• A quelles conditions l’entreprise peut-elle s’impliquer dans le dispositif et quelles en sont les 
conséquences sur le droit individuel ? Quels sont alors ses intérêts ? 

• Qui opère les choix de certification et sur la base de quelle argumentation ? Dans le cadre de quelles 
relations avec les certificateurs locaux ? Qui intervient dans la phase de mobilisation /sélection des 
candidats potentiels et avec quel type d’arguments ? 

• Quels moyens et quelles ressources mettent-elles à disposition de leurs salariés pour les soutenir 
dans leur démarche ? Quelle est l’articulation entre accompagnement interne et externe ?  

• Comment l’entreprise gère-t-elle la confrontation d’un regard extérieur sur ses compétences avec ses 
propres instruments d’évaluation ? Sur quels outils externes s’appuie-t-elle, dans quelle mesure ces 
outils se révèlent-ils adaptés à ses objectifs, sont-ils modifiés et reconstruits pour être en cohérence 
avec les systèmes de gestion interne ? Quels sont les effets des outils collectifs mis en place 
(référentiels métiers internes, échantillon de situations problèmes spécifiques du métier, ateliers 
collectifs d’analyse des situations de travail, etc.) sur la manière dont sont construits, argumentés, les 
dossiers individuels ? 

• Comment l’entreprise gère-t-elle les résultats obtenus par les candidats ? Quels sont les moyens 
mobilisés pour ceux qui n’ont pas obtenu du premier coup le diplôme ? Quelle articulation avec les 
outils de la politique de formation continue ? Quelle valorisation individuelle et collective des 
réussites, même partielles ? Quel traitement des échecs ?  

• Quel est l’impact d’une démarche de VAE sur le fonctionnement de l’entreprise (gestion des 
carrières, formation continue, organisation du travail) ?  
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La méthodologie d'enquête 

Le choix des modalités d'investigation retenues a été guidé par le souci de mieux comprendre à la fois les 
logiques d'utilisation de la VAE par les acteurs économiques mais également la façon dont concrètement elle 
a été mise en oeuvre dans les entreprises en interrogeant les personnes impliquées, du DRH aux salariés en 
passant par la branche professionnelle quand celle-ci s'est avérée présente dans les démarches mises en 
oeuvre. En conséquence, plusieurs types de questionnaire ont été élaborés, dans le cadre d'entretiens semi 
directifs, à destination de nos différents interlocuteurs : la DRH, les salariés, etc. Dans les cas de recours à la 
VAE venant prendre appui sur une démarche initiée par la branche, des représentants de celle-ci ont 
également été interrogés afin de recueillir des éléments d'information sur le rôle spécifique joué par la 
branche professionnelle (fédérations patronales et OPCA notamment), dans la promotion et l'animation de ce 
dispositif.  

Compte tenu de l'importance des contextes locaux ayant présidé à la mise en place de la VAE, nous avons 
privilégié le récit spontané par rapport à un déroulement plus linéaire du questionnaire, chaque fois que nos 
interlocuteurs en manifestaient le besoin. Enfin, et pour faire image, les guides d'entretien ont tous été conçus 
dans une « logique d'entonnoir » consistant, dans un premier temps, à resituer la place de la VAE dans le 
contexte plus général de l'entreprise ou du projet personnel du salarié. Dans un second temps, les entretiens 
abordent plus directement la façon dont la VAE a été déployée dans l'entreprise à chaque phase du processus, 
de la sélection et l'accompagnement des publics aux outils mis en oeuvre jusqu'à une première évaluation de 
l'opération, voire des résultats obtenus dans les cas où la démarche est arrivée à son terme (cf. guides 
d’entretien ci-après). 

La construction de l’échantillon 

Afin de mieux appréhender les effets des stratégies d’entreprises et de branches dans lesquelles s’inscrivent 
les démarches individuelles de VAE, nous avons choisi de prendre en compte plusieurs cas de figure : 

• Les cas où la VAE s’inscrit dans une stratégie de long terme en matière de gestion des compétences, 
de qualification et de certification des salariés, mais aussi d’organisation du marché du travail interne 
et externe. C’est le cas de quelques grandes entreprises ayant une politique autonome en la matière. 

• Les cas où l’entreprise inscrit sa politique de certification et de VAE dans le cadre d’une politique de 
branche spécifique. Dans ces cas, les entreprises sont choisies non en fonction de leur taille, mais en 
fonction de leur implication dans cette politique de branche. 

• Les cas où l’opération collective procède d’une concertation entre plusieurs entreprises ou plusieurs 
associations appartenant à un même secteur et/ou à un même territoire. 

La construction de notre échantillon reflète ce souci de prendre en compte les différentes logiques d’usage de 
la VAE par les employeurs, mais aussi les différents niveaux où la VAE vient s’inscrire dans une stratégie à 
moyen ou long terme. Il existe en effet une pluralité d’acteurs susceptibles de s’allier et de négocier entre eux 
pour promouvoir la VAE et bâtir des dispositifs spécifiques. Dans la période actuelle, on observe ainsi qu’un 
certain nombre de branches professionnelles et/ou d’OPCA s’engagent dans une démarche volontariste de 
développement de la VAE en investissant, aux niveaux national et régional, dans la création d’outils et de 
procédures destinés à mettre la VAE en musique et en négociant, le cas échéant, avec un ou plusieurs 
organismes certificateurs. De la même façon, de petites structures artisanales ou associatives se regroupent, à 
différents niveaux territoriaux, pour élaborer et négocier des dispositifs spécifiques d’accès à la VAE. Dans 
le cas des grandes entreprises, les dispositifs mis en place résultent aussi de convergences ou de compromis 
entre les stratégies des différents acteurs concernés (entreprise, groupe, branche professionnelle, OPCA, 
collectivités territoriales, etc.). Dans chaque cas, nous prendrons soin d’identifier les logiques d’acteurs en 
présence, avant d’analyser les dispositifs tels qu’ils ont été conçus et mis en œuvre. 
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GUIDES D’ENTRETIEN 

DRH et responsable de formation – principaux thèmes abordés  

Position de l’entreprise dans son environnement  

Contexte des relations professionnelles au sein de l’entreprise 

Rôle du C.E en matière d’information des salariés, de VAE, de droit individuel (DIF, VAE, entretien 
individuel, période de professionnalisation). 

Politique d’emploi et de gestion de la main d’œuvre 

Politique de formation –Axes prioritaires du plan de formation 

Historique du recours à la VAE dans l’entreprise 

Type de certifications visées par la VAE : diplôme national, certifications privées, titres AFPA, CQP. 

Quels liens avec les certificateurs ? Avez-vous négocié en amont de la démarche de VAE avec les 
certificateurs sur la création d’un nouveau diplôme ? 

A l’initiative de qui ? (DRH, responsable de formation, direction d’entreprise, syndicats, salariés 
concernés…). Pour répondre à quels objectifs ? 

Information sur la VAE 

Sélection des candidats à la VAE 

Ressources mises à disposition des salariés 

Organisation de l’accompagnement interne/externe 

Les résultats des validations 

Reconnaissance des compétences acquises par la formation, et par la VAE 

Les effets de la démarche collective 

Suites et continuité de cette démarche collective 

Salariés  

• Information sur la VAE 

Comment avez vous eu connaissance de la VAE ? (réseau personnel, par l’entreprise, les syndicats, supérieur 
hiérarchique, collègues) 

Quelles sont les raisons personnelles qui vous ont conduit à vous intéresser à la VAE ?  

Aviez vous des objectifs professionnels et personnels que la VAE vous semblait vous permettre d’atteindre ? 

Comment avez-vous été informé de la démarche collective de VAE dans votre entreprise ? 

Avez-vous été contraint d’accepter votre inscription dans cette démarche ? 

Comment la certification a-t-elle été choisie ? Par qui ? par vous-même, votre supérieur hiérarchique, le 
responsable de formation, le DRH ?  

Etiez-vous au courant de l’existence d’autres diplômes accessibles par la VAE ? Cette certification vous a-t-
elle été imposée par votre employeur ? 

Dans quel cadre juridique avez-vous engagé cette démarche ? (DIF, plan de formation, CIF, période de 
professionnalisation). 

Par quels moyens a-t-elle été financée ? (employeur, Fongecif, OPCA, DIF) 



 194

Avez-vous obtenu un congé VAE ? Sur le temps de travail, en dehors du temps de travail ? 

• Déroulement de la démarche de VAE 

A quelle date avez-vous déposé votre dossier de VAE ? Votre entreprise vous a-t-elle aidé à constituer le 
dossier 1 de demande ? 

Quelle expérience professionnelle avez-vous validée ? l’emploi que vous occupez actuellement fait-il partie 
de l’expérience que vous cherchez à valider dans le cadre de la VAE? Combien d’années d’expérience 
cherchiez-vous à faire valider ? 

Dans quel cadre formel votre entrée dans cette démarche collective s’est-elle opérée ? (Entretien individuel 
avec votre supérieur hiérarchique, réunion d’information du service ou de l’atelier de production, discussion 
avec votre délégué du personnel, information collective organisée par votre employeur, bilan de 
compétence). 

Avez-vous bénéficié d’un accompagnement interne organisé par votre employeur ? Par qui cet 
accompagnement a-t-il été effectué ? Quelle forme a-t-il pris ? En quoi cela vous a-t-il aidé dans la rédaction 
de votre dossier ? Quelle complémentarité avec l’accompagnement réalisé par le service valideur ? Durée de 
cet accompagnement. 

Votre supérieur hiérarchique a-t-il participé à l’accompagnement interne ? De quelle façon ? 

Avez-vous bénéficié d’un accompagnement par le service valideur ? Comment s’est déroulé ? En quoi a-t-il 
consisté ?  

Sur quelles ressources spécifiques à votre entreprise avez-vous pu vous appuyer pour rédiger votre dossier ? 

Sur quelles ressources de votre environnement social et familial avez-vous pu vous appuyer ? 

Avez-vous reçu une aide spécifique pour l’entretien avec le jury de VAE ? Laquelle et émanant de qui ? 
(accompagnateur interne, accompagnement du service valideur, supérieur hiérarchique, collègues de travail) 
Sous quelle forme ? 

Difficultés rencontrées durant le parcours de validation. Constitution du dossier 1, constitution du dossier 2, 
présentation devant le jury. 

Comment s’est déroulé l’entretien avec le jury ? Les questions posées par le jury étaient-elles difficiles ? 
Comment avez-vous abordé les différentes épreuves ? 

Comment s’est déroulée la mise en situation (pour les titres emploi) ? Quelles difficultés avez-vous 
rencontré ? 

Avez-vous eu l’opportunité de négocier avec votre employeur les modalités de reconnaissance de votre 
VAE ?  

Quels engagements ont été pris par votre employeur en matière de reconnaissance de votre VAE ? 
(promotion, prime, mobilité, accès à un emploi,) 

• Résultats et effets de la démarche collective de VAE 

Avez-vous obtenu une validation totale, partielle ? 

Comment ce résultat a-t-il été accueilli par votre entreprise ? (réunion de remise des diplômes, pot, 
dimension symbolique de la reconnaissance par l’entreprise) 

Quels changements votre VAE a-t-elle entraîné ? Dans le cadre de votre activité de travail, dans le regard 
porté par vos collègues sur votre réussite, dans votre manière d’occuper votre emploi ? Comment cela s’est 
passé avec votre encadrant direct ? 

Les engagements de votre employeur en termes de reconnaissance ont-ils été tenus ?  

Avez-vous changé d’emploi ? Avez-vous obtenu une augmentation salariale ? avez-vous obtenu une prime ? 
Attendez-vous une opportunité pour changer d’emploi ? Pour engager une mobilité externe ? 
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Avec le recul, quel regard portez-vous sur ce dispositif de VAE ? Auriez-vous engagé individuellement une 
telle démarche si elle ne vous avait pas été proposée par l’entreprise ? Si oui sur quel diplôme et pour aboutir 
à quels objectifs professionnels ?  

Fédérations professionnelles et OPCA 

• Place et rôle de la VAE dans la problématique de la branche 

Historique de la réflexion sur le sujet VAE et nature des motivations à l'origine de la démarche (Loi de 
modernisation sociale, ANI). 

Comment situer la problématique de la VAE dans la politique de la branche en matière de formation 
professionnelle ? 

Comment situer la problématique de la VAE, et plus généralement de l'expérience, dans la politique de 
certification de la branche ? 

Quels sont les modes de certification privilégiés (diplômes, CQP, titres des ministères etc.) ? et pourquoi 

Quels sont les problèmes auxquels sont confrontées les entreprises relevant de la branche en matière de 
gestion des RH ? 

Comment la branche tente d'y répondre et quel rôle peut jouer la VAE dans ce contexte ?  

 

• Nature de l'ingénierie (outils et procédures) mise en place par la branche pour favoriser le 
développement de la VAE 

Comment la branche s'est organisée pour  "s'emparer" de la loi ? 

Quelle politique de sensibilisation la branche a-t-elle déployée pour mobiliser les entreprises et les salariés ?  

Rôle de la fédération et de l'OPCA (modalité du "partage du travail" entre les deux) dans cet 
"investissement". 

Comment a été conçue la mise en place de l'accompagnement externe prévu par la loi ? 

 Ces accompagnateurs, d'où viennent-ils ? 

 Comment ont-ils été formés ? 

 Quelles sont leurs missions ?  

Où commence et où finit leur fonction d'accompagnement, que font-ils en cas de validation partielle de 
l'expérience ? 

Comment a été conçue la mise en place des jurys de validation de l'expérience ? Qui sont les membres de ces 
jurys ? Comment sont-ils choisis ? Comment ont-ils été formés pour s'acquitter de leur mission ? 

 

• Bilan provisoire  de la démarche VAE mise en place  

Comment les entreprises relevant de la branche se sont emparées de la VAE, dans quelles logiques, pour 
quels résultats ? 

Quelles sont les entreprises qui actuellement pratiquent la VAE ? Y a-t-il des spécificités sectorielles ou 
catégorielles. 

Quelle appréciation porter sur l'outil VAE (du point de vue de l'OPCA et de la fédération) ? 

Y a-t-il des éléments d'évaluation disponibles (enquêtes auprès des entreprises et/ou des salariés)  

Retour sur les points forts et points faibles du dispositif VAE. Quelles voies d’amélioration à envisager. 
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Accompagnateur interne, encadrement intermédiaire 

• Organisation de l’accompagnement interne 

Comment et par qui avez-vous été désigné accompagnateur ?  

Etiez-vous volontaire pour accéder à ces fonctions ?  

Avez-vous reçu une formation spécifique pour cette fonction d’accompagnement ? Et par qui avez-vous été 
formé ? 

Aviez-vous déjà une expérience du tutorat ? 

Pour quelles raisons avez-vous accepté ces fonctions ? 

Attendiez-vous une reconnaissance spécifique de la part de votre entreprise ?  

De quelle sorte : financière, engagement sur une mobilité d’emploi future, encadrement d’autres groupes de 
salariés ?  

L’avez-vous négocié avec votre supérieur hiérarchique ou votre DRH ?  

Sur quel temps avez-vous pris l’organisation de l’accompagnement ? (Temps de travail, libération d’heures, 
en dehors du temps de travail, récupération des heures passées en accompagnement). 

•  Rôle dans la démarche collective de VAE 

En quoi a consisté cet accompagnement  par rapport à l’accompagnement du valideur ? 

Comment a été perçu votre rôle par les salariés engagés dans cette démarche collective de VAE ? 

Quelle a été la nature des relations que vous avez nouées avec les salariés ?  

• Modalités d’articulation temps de travail-accompagnement 

Sur quel temps s’est organisé l’accompagnement interne pour les salariés ? 

Combien de temps a duré cet accompagnement ? (  Présenter un calendrier : 2 heures par semaine, séquences 
d’accompagnement, des rendez-vous fixes) 

L’accompagnement a-t-il consisté en des séances collectives ?  

Des séances individuelles ont-elles été organisées ? 

A quel moment et pour répondre à quels besoins spécifiques ?  

• Contenu de l’accompagnement 

Sur quoi a porté cet accompagnement ? 

Quelle a été la méthodologie retenue ? 

Avez-vous utilisé des référentiels de diplômes et lesquels ? 

Avez-vous travaillé sur l’élaboration de référentiels d’emploi ou de compétences ? Avez-vous utilisé des 
référentiels d’emploi ou de compétences déjà construits par l’entreprise ? 

Avez-vous participé avec les salariés à la rédaction du dossier de VAE ?  

Dans quelle mesure et pour apporter quelle type d’aide aux salariés ? 

Les candidats ont-ils rencontré des difficultés durant cet accompagnement ? De quel ordre ?  

Quelle répartition du travail avec l’accompagnement du valideur ? Avez-vous travaillé en amont avec 
l’accompagnateur du valideur pour spécifier les tâches à se répartir entre vous? 

A quel moment êtes-vous intervenu dans la démarche de VAE ? (Préparation du dossier 1, aide à 
l’élaboration du dossier 2, préparation à l’entretien avec le jury, travail sur le référentiel de diplôme, suite de 
validation partielle). 
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Quelles difficultés avez-vous rencontré pour mener à bien cet accompagnement ? 

• Organisation de sessions de formation 

Des séquences formatives ont-elles été prévues ? Sous quelle forme ? (Fest : formation en situation de 
travail, tutorat, polyvalence, stage, formation à distance, retour d’expérience…) 

Tous les salariés ont-ils suivi ces formations ou étaient-elles adaptées aux besoins individuels ? 

Comment ont été organisées ces sessions de formation ?(sur le temps de travail, en dehors du temps de 
travail) 

Ont-elles fait l’objet d’une négociation individuelle avec le DRH ou le supérieur hiérarchique lors de 
l’entretien individuel ? 

L’organisation du travail a-t-elle été bousculée par la mise en œuvre de cet accompagnement ? Dans quelle 
mesure et quelle solution a-t-elle été trouvée ? 

• Organisation des suites des validations partielles 

En fonction des résultats obtenus par les salariés (validation totale, partielle ou absence de validation) vous a-
t-on demandé d’accompagner les salariés qui ont obtenu une validation partielle ?  

L’entreprise avait-elle prévu un accompagnement pour les suites de validations partielles ?  

Sous quelle forme ?  

Avez-vous été sollicité à nouveau ? 

En quoi a consisté cet accompagnement ?  

Y avait-il des sessions de formation prévues ? 

L’entreprise finance-t-elle les formations liées aux suites des validations partielles ? 

Avez-vous accompagné les salariés sur d’autres postes de travail que les leurs pour parfaire leur 
polyvalence ou acquérir un retour d’expérience professionnelle sur une activité complémentaire ?  

• Effets de la VAE sur l’organisation du travail, l’activité, la distribution des emplois, les promotions, 
la mobilité interne ou externe  

Quel regard rétrospectif portez-vous sur cet accompagnement ? 

Avez-vous senti des effets au niveau des relations entre les salariés ?  

L’entreprise avait-elle pris des engagements en matière de reconnaissance de la VAE vis à vis de l’ensemble 
des bénéficiaires ?  

De quelle nature ?  

Ces engagements ont-ils été tenu ? 

Avez-vous perçu des changements auprès des salariés dans la manière d’occuper leurs postes de travail ou 
leurs emplois ? 

Dans l’organisation du travail et de l’activité ? 

Au niveau de l’ambiance et des relations de travail ? 

Avez-vous été à nouveau sollicité pour une nouvelle campagne de VAE ? 

Qu’avez-vous tiré comme bénéfice de cette fonction ?  

Quels bénéfices attendus par l’encadrement intermédiaire de cette démarche collective de VAE ? 

Avec le recul que pensez-vous de la VAE, dans sa dimension collective et individuelle ? 

Quel regard rétrospectif portez-vous sur cette démarche collective de VAE ?    
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SIGLES UTILISÉS DANS LE RAPPORT 

ADAPEI Association départementale des amis et parents d’enfants inadaptés 
ADEC Action de développement de l’emploi et des compétences 
ADEFIH Association pour le développement de l’emploi et de la formation de l’industrie 

hôtelière  
AFFLEC Association des fédérations en fruits et légumes, épicerie, crémerie 
AFPA Association nationale pour la formation professionnelle des adultes 
AFT-IFTIM Groupe emploi formation de transport et logistique 
AEM Agent d’entreposage et de messagerie 
ANI Accord national interprofessionnel 
ANPE Agence nationale pour l’emploi 
AOCDTF Association ouvrière des Compagnons du devoir du tour de France 
APA Allocation personnalisée d’autonomie  
APCM Assemblée permanente de la chambre des métiers et de l’artisanat 
ARDEVA Association régionale pour le développement de la vie associative 
ARIFA Association de femmes relais pour des actions de médiation sociale et culturelle 
AVS Assistante de vie sociale 
BAPAAT Brevet d’aptitude professionnel d’assistant animateur et technicien de la jeunesse et des 

sports 
BEES Brevet d’État d’éducateur sportif 
BEATEP Brevet d’État animateur technicien de l’éducation populaire et de la jeunesse 
BM Brevet de maîtrise 
BP Brevet professionnel 
BPJEPS Brevet professionnel de la jeunesse et de l’éducation populaire et du sport 
BVA Institut d’études de marché et d’opinion 
CAPA Certificat d'aptitude professionnelle agricole 
CACES Certificat d’aptitude à la conduite en sécurité 
CAFERUIS Certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrant et de responsable d’unité d’intervention 

sociale 
CAT Centre d’aide par le travail 
CCF Contrôleur en cours de formation 
CCP Certificat de compétence professionnelle 
CDPI Contrat de développement professionnel des intérimaires 
CERPET Centre d’études et de ressources pédagogiques pour l’enseignement technique 
CFA Centre de formation d’apprentis 
CFPPA Centre de formation professionnelle et de promotion agricoles 
CGAD Confédération générale de l’alimentation de détail 
CIF Congé individuel de formation 
CNAM Conservatoire national des arts et métiers 
CNAMTS Caisse nationale assurance maladie des travailleurs salariés 
CNASEA Centre national pour l’aménagement des structures des exploitations agricoles 
CNCP Commission nationale de la certification professionnelle 
CNEC Conseil national des entreprises de coiffure 
CNED Centre nationale d’enseignement à distance 
CNSA Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
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CPNE Commission paritaire de l’emploi 
CPNEIH Commission paritaire nationale de l'emploi de l'industrie hôtelière 
CQP Certificat de qualification professionnelle 
CSI Conduite de systèmes industriels 
DAFCO Délégation académique à la formation continue 
DASS Direction des affaires sanitaires et sociales 
DAVA Dispositif académique de validation des acquis 
DAVEN Dispositif académique de validation représentant de l’Éducation nationale 
DDTEFP Direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle 
DEAVS Diplôme d’Etat d’assistance de vie sociale 
DETISF Diplôme d’Etat de technicien de l’intervention sociale 
DGAS Direction générale de l’action sociale 
DGEFP Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle 
DIF Droit individuel à la formation 
DIV Délégation interministérielle à la ville 
DRAF Direction régionale de l’agriculture et de la forêt  
DRASS Direction régionale des affaires sanitaires et sociales 
DRDJS Direction régionale et départementale de la jeunesse et des sports 
EA Entreprise adaptée 
EDDF Engagement de développement de la formation 
ESAT Établissement et service d’aide par le travail 
ETT entreprises de travail temporaire 
FDADMR Fédération départementale d’aide à domicile en milieu rural 
FAFIH Fonds d’assurance formation de l’industrie hôtelière 
FAF-TT Fonds d’Assurance Formation du Travail Temporaire 
FEPEM Fédération nationale des particuliers employeurs 
FNC Fédération nationale de la coiffure 
FONGECIF Fonds de gestion de congé individuel de formation  
FORCO OPCA des entreprises du commerce et de la distribution 
FORTHAC Organisme collecteur paritaire agréé textile/habillement 
FORTEXHA Délégation du Sud Est du Forthac, organisme paritaire collecteur agréé 

textile/habillement 
FRALIB Française d’alimentation et de boissons 
FSE Fonds social européen 
GPEC Gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences 
GIP-FCIP Groupement d’intérêt public – formation continue et insertion professsionnelle 
GRETA Groupement d’établissements publics locaux d’enseignement 
IAE Institut d’administration des entreprises 
INSEP Institut national du sport et de l’éducation physique 
IRTS Institut régional du travail social 
IEU Institut d’environnement urbain 
MSA Mutuelle sociale agricole 
OAP Ouvrier agricole polyvalent 
OFAS Organisme de formation de l’alimentation spécialisée 
OME Opérateur des métiers de l’environnement 
ONISEP Office national d’information sur les enseignements et les professions 
OPCA Organisme paritaire collecteur agréé 
OPCAREG Organisme paritaire collecteur agréé régional 
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PIPP Pilote d’installations de production par procédés 

PMI Protection maternelle et infantile 
RNCP Répertoire national des certifications professionnelles 
RPF Reconnaissance paritaire professionnelle 
SNAECSO Syndicat des employeurs associatifs des centres sociaux et d'associations du 

développement social 
SYNADIS Syndicat national de la distribution des produits bio 
TAVF Titre assistante de vie familiale 
TMS Technicien médiation service 
UC Unité capitalisable  
UNIFAF Organisme collecteur des fonds de formation continue des entreprises sanitaire, médico-

sociale, sociale, secteur privé à but non lucratif 
UNIFORMATION Fonds d’assurance formation des associations, coopératives, mutuelles et syndicats 
URC Union régionale de la coiffure 
VAE Validation des acquis de l’expérience 
VAP Validation des acquis professionnels 

 






